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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU GRAND LANGRES 

Date de la convocation 
20 octobre 2023 

NOMBRE DE SIEGES :84 
MEMBRES EN EXERCICE : 83 

NOMBRE DE MEMBRES PRESENTS : 64 
NOMBRE DE SUFFRAGES EXPRIMES : 74 
VOTES: POUR: 74 
CONTRE: 0 
ABSTENTION : 0 

Etaient présents : 

M. HUOT G M. MILLE J. 
M. LAMBERT A. M. COURTOUX J.L 
M.MARECHALF M. PECHIODAT R. 
M. GUENATD. M. DELABORDE D. 
M- BILLARD P. M. LINARES H.
M. MAGIRON R M. MARTN C. 
Mme ROUSSEAU A. M M- CARDINAL A.
M. FOURNIER H. M. CARDINAL JP. 
M. MAIRE G. Mme DELONG S. 
M. BRAICHET J.F. M. FRANC J.J. 
M. BONHOMME J.O. M. FUERTES N. 
M. DANGIEN A. Mme GOBILLOT L 
M. THOMASSIN N. Mme GUERIN P .. 
Mme MASSON A. M. GUILLAUMOT T. 

Absents excusés ayant donné pouvoir: 

M. THIEBAUD D. 
M. DUCREUZOT F.
Mme DESSAIN C. 
Mme GREPINET M. 
M. JANNAUD D.
M�, MORNAND S. 
M. GALLISSOT P.
M. DERAM J.
M�, RAVINEAU M. 
Mme CREVISY A.F. 

Excusés: 

1 M. HENRY P. 

Absents: 

M. GOIROT A. M. PARISEL P 
M. GARNIER A. M. SANCHEZ S. 

M. LAMBERT B.
M�, LEVEQUE C. 
M. LEVEQUE JM. 
M. PERROT E. 
M- SARRACINO S. 
M. SIMON J. 
M. VALENTIN D. 
M. CARBILLET B. 
M. ROUSSELLE T. 
M. GRANDJEAN P. 

M. RAMAGET JP. 
M. OUDOT E. 
Mme CHALUS N. 
M. BOILLETOT C. 
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à 
à 
à 
à 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 26 OCTOBRE 2023 

Délibération n° 2023-80 
Nomenclature 2-1 

OBJET: PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL 

DE L'HABITAT DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU GRAND LANGRES - PLUI H -

ARRET DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL 

DE L'HABITAT DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU GRAND LANGRES 

M. BLANCHARD D. M- MINOT C.
M. SOENEN D. M- DEBEURY A. 
M. FONTAINE S. M-COEURDASSIER S. 
M. LAURENT F. M. DIDIER R. 
M. THENAIL M. M- NOTAT M. 
M. CHEVALLIER A. M. VINOT J.P. 
Mm, DENIS S. M. LUCKO M. 
M. DARTIER M. M. FLOQUETR 
Mm, BERNAND C. 
M. SELLIER F. 

M. GOIROT M. 
M. DECHANET D. 
M. GUENIOT F. 
M. MAUGRAS J. 

M. MAUGRAS J. 
Mme DELONG S. 
M�e SARRACINO S. 
Mm, LEVEQUE C. 
M. PERROT E. 
M. FRANC J.J. 
M. LAMBERT A. 
M�e BERNAND C. 
M. DARTIER M. 
M. MILLÉ J. 

1 Mme ROGER C. 

M. CHITTARO F. Mme BOLOPION A. Mme GERBORE 

Conformément à l'article L. 2121-15 du CGCT Mme Suzanne COEURDASSIER est nommée 
secrétaire de séance. 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/11/2023 à 17h56
Réference de l'AR : 052-200072999-20231026-DELC202380-DE
Affiché le 08/11/2023 ; Certifié exécutoire le 08/11/2023



L'AN DEUX MIL VINGT-TROIS, le 26 octobre à 18 h 00, le Conseil de la Communauté de
Communes du Grand Langres, régulièrement convoqué, s'est réuni en session extraordinaire, Pôle
Social et Culturel« Urbatus » 3 Impasse de la Courvée 52200 SAINTS-GEOSMES, sous la présidence 
de M. Jacky MAUGRAS, président. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment, ses articles L. 5211-1 à L. 5211- 
6-3 et L. 5214-16; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 à L. 103-6, L. 104-1 à L. 104-3, 
L. 141-1 à L. 141-26, L. 151-1 à L. 153-30, R. 104-23 à R. 104-25, R. 151-1 à R. 151-53 et R. 152-1 à
R. 153-21 ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, notamment son 
article 131 ; 

Vu le SCOT du Pays de Langres approuvé le 28 septembre 2021 ; 
Vu la délibération n° 2017-78 du 3 mars 2017 du conseil communautaire de la CCGL prescrivant 
l'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal, définissant les objectifs poursuivis et fixant les 
modalités de la concertation 

Vu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 
durables du plan local d'urbanisme intercommunal ayant eu lieu au sein du conseil communautaire le 
15 juin 2020. Ce débat a été acté par la délibération n°2020-22 du 15 juin 2020 du conseil 
communautaire de la CCGL; 

Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur le président de la CCGL ; 
Vu l'ensemble des pièces constitutives du Plan local d'urbanisme intercommunal valant 
programme local de l'habitat de la Communauté de Communes du Grand Langres; 

La Communauté de Communes du Grand Langres a prescrit l'élaboration du PLUi par 
délibération n° 2015-04-03 en date du 21 mai 2015.La Communauté de Communes du Bassigny a 
prescrit l'élaboration de son PLUi par délibération n° 2015-29 en date du 22 juillet 2015. 

Les deux communautés de communes ont fusionné au 1er janvier 2017 pour devenir la 
Communauté de Communes du Grand Langres (CCGL). En conséquence la délibération du Conseil 
communautaire du 3 mars 2017 a acté l'élaboration d'un PLUi valant Programme Local de l'Habitat ainsi 
que la fusion des deux PLUi et homogénéisé les modalités de concertation. 

Le plan Local d'Urbanisme intercommunal est un document stratégique qui traduit l'expression 
du projet politique d'aménagement et de développement durable du territoire de la communauté de 
communes du Grand Langres, pour les 10 années à venir. li énonce ainsi les grands principes 
d'aménagement et de développement dans toutes ses composantes : la projection démographique, le 
développement urbain, l'habitat, le développement économique, le patrimoine, les paysages, le cadre 
de vie, l'environnement, la transition énergétique, les conditions d'utilisation de l'espace ... en articulant 
aussi la politique locale de l'habitat, en fondant dans un seul et même document Plan Local d'Urbanisme 
- PLU, et Programme Local de l'Habitat - PLH.

Il convient d'ajouter sur ce dernier point que le PLUi tenant lieu de PLH comprendra ainsi des 
dispositions spécifiques intégrant des mesures propres au PLH, telles que définies par les articles L 
151-4 à L 151-48 et R152-1 à R152-3 du code de l'urbanisme ainsi que des objectifs spécifiques
découlant du code de la construction et de l'habitation. En plus de l'intégration dans les dispositions de
l'urbanisme, ces mesures font l'objet d'un programme d'orientations et d'Actions - POA, comprenant
toute mesure ou tout élément d'information nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l'habitat,
définie par le PLUi H, outre les principes et objectifs spécifiques dans le Projet d'Aménagement et de
Développement durable - PADD. Le PLUi aussi un document qui énonce des règles du droit des sols.

Il s'inscrit également dans un cadre d'objectifs nationaux et de normes supérieures nationales 
et locales dont le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires -SRADDET du Grand Est, et Schéma de Cohérence Territorial - SCOT, du Pays de Langres 
exécutoire depuis le 21 mai 2022. 

Le PLUi se substituera une fois approuvé aux dispositions des PLU, cartes communales, des 
communes, actuellement en vigueur. L'ensemble du territoire du Grand Langres sera ainsi régi par ce 
document d'urbanisme unique. 









- aux communes limitrophes et établissements publics de coopération intercommunale
directement intéressés.

► Saisit le Comité Régional de l'Habitat et de !'Hébergement (CRHH) pour le volet Habitat ;

► Autorise le Président à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes dispositions pour
ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la délibération.

Le dossier du projet de PLUi-H tel qu'arrêté par le Conseil Communautaire, est tenu à la disposition du 
public au siège de la Communauté de Communes du Grand Langres 27 place d'Armes Commandant 
Chauchard - CS 70127 - Bâtiment 21 à LANGRES 52200, aux jours et aux heures habituels d'ouverture 
et est disponible sur le site internet du Grand Langres. 
Conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération 
sera affichée pendant un mois au siège de la CCGL et dans la mairie de chacune des communes 
membres. 

Adopté à l'unanimité.

Le secrétaire de séance, 
Suzanne COEURDASSIER 

Pour extrait conforme,

[[[signature1]]]

 

Jacky MAUGRAS
2023.11.08 17:47:59 +0100
Ref:20231107_112801_1-1-O
Signature numérique
le Président
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Cette délibération d'intention est demandée à l'ensemble des parties : PETR du Pays de 
Langres, Communauté de communes du Grand Langres, Commune de Val de Meuse. 

Adopté à la majorité. 

Contre : 1 (LAURENT) 
Abstentions : 5 (MAGIRON, BOILLETOT, LAMBERT (PO), DECHANET)

Le secrétaire de séance, 
Suzanne COEURDASSIER 

Pour extrait conforme,

[[[signature1]]]Jacky MAUGRAS
2023.10.30 16:44:05 +0100
Ref:20231030_141802_1-1-O
Signature numérique
le Président




